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3° exposé : La Souveraineté européenne 

comme objet politique

Nous avons vu dans le premier exposé comment penser la situation du monde hors l’Europe. Nous avons vu ainsi émerger un monde multipolaire. Et, dans cet environnement, quelle est la place de l’Europe et des Etats qui la composent? En réponse à cette question, dans le second exposé nous avons vu que l’UE et les Etats-membres ne possédaient pas la puissance requise pour être assis de plein droit à la table des « négociateurs souverains », à l’instar – par exemple – des Etats-Unis ou de la Chine. Et, il ne suffit pas, disions-nous, d’en avoir la volonté. La mutation nécessaire pour construire une Souveraineté européenne, qui nous permette de prendre place autour de cette table de la négociation planétaire, suppose une triple mutation : modifier le concept de souveraineté, constituer des partis vraiment européens et faire des citoyens-spectateurs, généralement désabusés, des acteurs politiques décidés à réaliser la Souveraineté européenne.

Dans le présent exposé, je vais m’attacher à réfléchir à cette notion inédite de « Souveraineté européenne », comme objet politique. Je tenterai la prochaine fois d’esquisser, brièvement et prudemment, certains de ses aspects institutionnels … 

*

La SE distingue puis « distribue » les deux fonctions, jusqu’alors confondues, qui constituent l’exercice de la souveraineté: la souveraineté identitaire et la souveraineté économique (et ce qui va avec). La première étant exercée par les Etats-nations d’Europe et la seconde par l’Europe, instituée se faisant en souveraineté européenne et démocratique pour l’économie (et ce qui va avec). Cette distinction, comprise et admise, permet de penser ensuite la SE comme objet politique. 

Par nature, l’aspect identitaire de la souveraineté – s’appliquant à la défense et au développement de l’identité nationale – se démultiplie en autant de « pratiques » que d’Etats-nations. Par contre, l’aspect économique (et ce qui va avec) est appelé – au sein de la SE – , selon une stricte procédure démocratique, à travailler sur un tout : l’ensemble des Etats membres, de façon à obtenir cette masse critique qui confère une autosuffisance matérielle, c’est-à-dire politique. Sa fonction est claire : assurer l’autonomie de décision, par rapport au marché globalisé, sans nuire au développement de son économie (et ce qui va avec), grâce à son autosuffisance qui passe ainsi de la catégorie de la quantité à celle de la qualité, autrement dit à une libre capacité politique. 

La SE exprime, donc, dans un premier temps la dissociation de la notion de souveraineté traditionnelle. Cette dernière conjoint, en gros, d’une part, la défense et le développement de l’identité nationale et, d’autre part, l’administration, la gestion de l’économique et de ce qui va avec. Chacun de ces domaines nourrissant une capacité propre d’affirmation dans ses relations avec l’extérieur. 

La SE consiste donc à répartir la souveraineté identitaire entre les Etats-nations et se réserver la souveraineté économique (et ce qui va avec). En fin de compte, la SE exprime l’association « organique » de ce double aspect de la souveraineté. Remarquons que dans cette situation de division de la souveraineté, cette association organique reste fondamentale puisque l’exercice de la souveraineté économique et de la souveraineté identitaire ne peuvent pas fonctionner l’une sans l’autre. Comment imaginer une collectivité jouissant d’une souveraineté économique et qui serait comme étrangère à elle-même parce que sans identité propre ? Semblablement, comment un pays qui serait – en principe – le maître de son identité pourrait-il en tirer quelque façon d’affirmation si la gestion et le développement de sa vie matérielle ne lui appartiendrait pas ? Ce schéma reste vrai dans le cas qui nous occupe, sauf que l’association organique n’est possible et efficace qu’à la condition que l’exercice de ces deux domaines de souveraineté soit clairement assigné aux parties : l’identitaire au sein de chaque Etat-nation et l’économique au sein de l’Europe.

C’est un constat que tout un chacun peut faire. L’individu, si cosmopolite soit-il, est l’homme d’un lieu, d’une culture. Et quelque soit finalement le lieu qu’il choisit d’être sien, ce choix s’accompagne d’un souhait de bonheur, à tout le moins de vie décente. Comme le dit le dicton romain : «ubi bene, ibi patriae » Ainsi, même au niveau du particulier, la double gestion de l’identité et de l’existence matérielle est à la fois autonome et conjointe.

1° - Le concept de souveraineté européenne telle que nous la définissons n’a pas d’antécédent. 

Le projet européen conçu par Jean Monet et Robert Schuman et dont l’aboutissement est l’actuelle Union européenne a été en son temps une idée neuve. En effet, quand on parle de l’Europe comme une entité qui a conscience d’elle-même, on a trop tendance à rechercher dans le passé préfiguration, ou pour le moins, prémonition. En général, c’est une manière anachronique de procéder ou si l’on préfère un exercice herméneutique fallacieux. 

Primo, les tentatives – de Charlemagne à Napoléon – de conquérir un espace quasi européen sont l’expression d’une volonté plus personnelle et impériale que clairement politique. Or même qu’un empire regroupait un ensemble de territoires et de peuples, on ne se référait pas à l’idée d’une quelconque Europe. Ainsi, ce qui s’est appelé l’empire austro-hongrois s’est dénommé pendant près d’un millénaire : Saint Empire romain de la nation germanique. Si on rappelait une grandeur passée dont on se voulait l’héritier, si on endossait une naissance barbare, l’Europe reste absente dans les mots et l’intention. 

Secundo, la respublica christiana telle qu’elle se constitue de fait au moyen-âge, si elle est l’expression d’une foi commune, n’a jamais été une réalité politico-religieuse organisée en tant que telle. Des activités, telles les Croisades, sont ponctuelles et se défont rapidement. La dyarchie des pouvoirs fondée sur les paroles du Christ : « rendre à Dieu ce qui est à Dieu et à César ce qui est à César » a rendu impossible tout projet regroupant allégeance politique et religieuse dans une réalité institutionnelle. Réforme et Contre-Réforme, en mettant en pratique le principe : telle prince, telle religion ont consacré définitivement la primauté du pouvoir civil. 

Là réside, parmi d’autres, la différence manifeste entre l’Europe et le monde musulman. En pays d’Islam, cette construction politico-religieuse est fondée de droit, si l’on peut dire. L’Oumma n’est pas seulement la communauté des croyants, c’est aussi une construction politique à visée universelle. La prégnance de ce sentiment se vit sous nos yeux. Dans cette optique, les Etats ne sont qu’un moment de cette construction.

On peut concéder tout au plus que cette idée d’une Europe-Une – mais non pas unie – a existé mais de façon idéologique et/ou culturelle, c’est-à-dire sans contrepartie politique même esquissée. Dans un premier temps, il y a la respublica christiana dont je viens de parler, puis la Renaissance, la modernité qui culmine avec le siècle des Lumières. Enfin, le développement d’une culture démocratique, à partir du XIX° siècle, deviendra en Europe, après les remous dramatiques que l’on connaît, la modalité commune (et obligée) de gouvernement. 

La cruauté des guerres à répétition, l’état de délabrement de notre continent, la pression amicale des Etats-Unis accompagnée de la menace soviétique, on conduit au traité de Rome. Et à pas comptés, difficultueusement, à l’actuel traité de Lisbonne avec les péripéties que nous connaissons. Même cette construction, commencée en 1957, ne peut s’appuyer valablement sur des antécédents. Son aspect hybride, la difficile éclosion d’une autorité même limitée et sujette continûment à des négociations entre les Etats-membres, une organisation à prétention démocratique mais empêtrée dans les différents niveaux de décision et, généralement perçue par les citoyens – à tort – comme une simple machine bureaucratique, confirment sa singularité dans l’ensemble des systèmes étatiques existants. 

Si je signale cet aspect de l’UE, c’est parce que l’argument selon lequel, la création de la Souveraineté européenne est impossible parce qu’elle ne peut s’appuyer sur aucun antécédent n’est pas justifié. L’institution européenne, telle qu’elle existe, se présente aussi comme une singularité évidente. 

2° - Des avancées largement insuffisantes

Le problème c’est que si des progrès ont été réalisés, indiscutablement, l’essentiel n’a pas été résolu : une distribution cohérente des actes de souveraineté entre l’entité Europe et les Etats-membres. Les discussions portant sur l’Europe en tant que fédération, confédération ou même zone de libre-échange améliorée tournent en rond. Cette confusion procède de ce que chaque Etat-nation d’Europe tient à conserver une souveraineté complète qu’il ne peut, par ailleurs, assumer concrètement. Et s’est vrai même pour les plus puissants d’entre eux. Chaque pas en avant, même les plus modestes, provoque des réticences. Les uns y voient une avancée sournoise vers un fédéralisme outré, les autres un nouvel affaiblissement de l’UE provoqué par des concessions diverses, des exceptions consenties, etc. Effectivement, plus l’Europe paraît avancer, plus s’agrandit le fossé entre la façon dont les uns s’inscrivent au cœur de sa construction et les autres à la marge. Bref, le problème non résolu, c’est l’organisation démocratique de l’exercice de la souveraineté entre l’ensemble – l’Europe – et ses composantes : les Etats-nations. 

La conclusion va de soi : tant qu’on n’aura pas mis le débat sur la répartition de la fonction de souveraineté entre l’entité européenne, d’une part, et les Etats-nations qui la composent, d’autre part, le débat ne débouchera sur rien. Tant que les nations qui composent l’Europe n’auront pas accepté qu’elles ne peuvent pas – ou plus – être souveraines dans tout ce qui concerne l’économique (et ce qui va avec), elles seront les composantes d’une entité faible – du second cercle. Autrement dit, l’UE ne pourra pas prétendre être ce que j’ai appelé un « négociateur souverain » si elle n’est pas en puissance de représenter le demi-milliard d’Européens dans les domaines de l’économie et de la défense. Elle restera un nain politique, sans pour autant que ses Etats-membres gagnent en puissance. Tout le monde est parfaitement conscient de cette double faiblesse où tous sont perdants.

Quelques exemples récents montrent clairement le décalage entre l’effort fourni par l’Europe et les avantages, à tout le moins la reconnaissance qu’elle est en droit d’espérer. Dans les campagnes d’aide aux populations touchées par les grandes calamités, les sommes réunies par l’UE sont très importantes, qu’il s’agisse du Proche-Orient, du Tsunami, du récent désastre en Haïti, pour autant son poids politique reste faible. Au Proche-Orient, sa voix est à peine audible. En Haïti, ce sont les Etats-Unis qui organisent l’aide et le reste, même si l’Europe en est le premier donateur. La guerre dans l’ex-Yougoslavie a été jugulée par Washington (accords de Dayton et intervention de l’OTAN). Les divisions inter-européennes ont laissé les coudées franches à Bush jr, dans la guerre contre l’Irak. Plus généralement, l’OTAN reste sous la dépendance des Etats-Unis et les Européens sont seulement, pays par pays, conviés à fournir une aide. L’Union est superbement ignorée. A la conférence de Copenhague, Américains, Chinois et quelques autres – mais pas l’UE – ont mis fin au débat en faisant voter une résolution minimale qui est une véritable gifle pour les Européens. On apprend maintenant qu’Obama ne se rendra pas à la conférence Europe-Etats-Unis. Le porte-parole de la Maison Blanche a expliqué que son patron ne se retrouvait plus « dans les multiples présidents européens ». Et madame Catherine Ashton d’ajouter candidement : « Nous continuerons d’avoir des rencontres UE-Etats-Unis de haut niveau, mais cela va prendre un peu de temps pour voir exactement dans quel cadre ces rencontres auront lieu ». Par ces mots, la responsable de la politique étrangère de l’Union n’entend pas seulement les rapports externes, mais aussi, si pas davantage, les modalités d’une expression politique de l’Union en fonction des desiderata, souvent contradictoires, de ses membres et non comme expression démocratiquement formulée d’une Europe souveraine.

On ne peut pas plaider qu’il faut un peu de temps pour que se mettent en place les nouvelles règles nées du traité de Lisbonne. Car ce sont des problèmes de souveraineté qui font problème … comme avant et comme demain tant qu’on ne se résoudra pas à affronter sans détour la question de la souveraineté que les traités successifs ont prudemment contournée.

3° - L’ambiguïté politique de l’UE

La question politique à résoudre est claire : construire une entité européenne souveraine tout en conservant aux Etats-nations qui la composent, de la République fédérale allemande à Chypre une souveraineté significative. Sans une réflexion innovante sur la notion de souveraineté, l’impasse est totale. Et l’avenir de l’Europe comme « négociateur souverain » compromis.

Politiquement, nous avons – actuellement – d’un côté, des Etats-nations qui, statutairement, sont pleinement souverains. C’est eux qui, collectivement – à travers le Conseil – décident des grandes lignes d’action de l’Union … et parfois davantage. 

De l’autre côté, on trouve une entité – la Commission – qui produit de nombreux décrets d’application en fonction des directives reçues. Certes, le tableau est plus compliqué. La Commission est un exécutant qui dispose, dans certaines limites, d’un droit d’initiative. Dès lors, si les choses ne vont pas mieux, on critiquera l’absence d’esprit d’initiative de la Commission et on désignera un coupable facilement identifiable, son président. Alors que les manquements résultent de l’institution de l’Union en tant que telle. 
Le Parlement, lui n’est pas, comme dans toute démocratie, l’organe majeur du pouvoir. En effet, si c’était le cas, il voterait les lois, arrêterait le budget, désignerait l’exécutif et le contrôlerait. On est loin du compte. On cache cette réalité en mettant en avant deux éléments : primo, l’élection au suffrage universel ; deusio, le fait que, de traité en traité, il acquiert de nouvelles prérogatives. Mais à quoi sert d’élire un parlement – librement et au suffrage universel – ou de lui octroyer de nouvelles capacités d’intervention s’il ne possède pas les pouvoirs d’une assemblée démocratique et délibérative, c’est-à-dire pleinement souveraine. 

De la Cour de justice, il suffit de constater que son fonctionnement est strictement liée à l’état présent de l’Union. Quand celui-ci changera, la Cour s’adaptera naturellement. 

Bref, les quatre piliers de l’Union voient leurs rapports se modifier, mais de façon inessentielle parce que la souveraineté reste l’apanage des Etats, même si elle tourne à vide parce que précisément, cette souveraineté, dans sa forme traditionnelle, n’est plus en mesure en Europe de répondre à l’efficacité qu’on attend de ce concept.

Cette ambiguïté, cette confusion se définit concrètement comme une distorsion de la volonté démocratique des peuples d’Europe par l’inadaptation du fonctionnement de la Souveraineté. Ceci est parfaitement illustré par le comportement de la Commission face à certains aspects de la « gestion courante ». Il s’agit de la politique dite de la concurrence. Le principe qui la guide est de contrecarrer toute mesure, prise par des entreprises ou des Etats, qui « déséquilibrerait le marché ». Celui-ci ne se doit-il pas d’être concurrentiel et transparent ? Les conséquences sociales négatives qui en résulte sont en deçà (ou au-delà) des préoccupations de ce gardien farouche de l’orthodoxie du marché. Autrement dit, la Commission a une vision rigoureuse mais limitée à la seule notion de « libre concurrence ». On rétorquera que ce faisant, elle applique et les traités et les directives du Conseil. En fait, les traités énoncent des principes suffisamment généraux que pour laisser au Conseil le soin d’en préciser les pratiques. Quant au Conseil, lieu où s’affronte les divergences des Etats, il réagit au coup par coup en fonction des équilibres du moment. Et ses membres ne peuvent agir autrement puisqu’ils ont mandat de défendre les intérêts nationaux. Quant à ceux de l’Europe qui les a définis et dès lors comment les défendre ? Par contre, qui peut prétendre que cette attitude reflète le désir naturel du demi-milliard de citoyens européens. Ils ne peuvent que souhaiter profiter de façon équitable de leur capacité productive, sans se déchirer entre eux et sans laisser la pression extérieure accroître davantage leur impuissance. Bref, entre les agissements « légaux » de la Commission et du Conseil, et le bien commun de l’Europe, l’absence d’une souveraineté de celle-ci sur l’économique (et ce qui va avec) implique une impuissance générale ou si l’on préfère la volonté de voir la concurrence restée « libre » mais déloyale, c’est-à-dire faussée. 

A ce propos, permettez-moi de citer ici la conclusion de l’article de Pierre

Defraigne 
 (la Libre Belgique du samedi 30 janvier 2010), intitulé : « la non-souveraineté ») : 

« Le marché unique et la monnaie unique facilitent la mobilité des capitaux et le prix des transferts intrafirmes. Du coup, firmes et capitaux peuvent arbitrer entre régimes fiscaux, privant les Etats de ressources et faussant la charge de l’impôt au dépend du travail et de l’emploi. L’unité du marché appelle logiquement l’harmonisation de l’impôt sur les sociétés et sur les revenus de l’épargne. Sur ces trois plans, les Etats ont perdu leur souveraineté. Mais l’UE ne l’a pas pour autant récupérée [c’est moi qui souligne]. Du coup, elle ne peut ni l’exercer, ni la protéger avec l’autorité sur la scène internationale, que ce soit au FMI, à Bâle ou à l’OECD. » 

A cette ambiguïté ou cette absence de souveraineté, s’ajoute une faiblesse structurelle qui ne permet pas à l’UE de défendre les « fondamentaux » de l’économie européenne. C’est à quoi, nous assistons. Les formes de délocalisation inter ou extra européennes se multiplient. Elles s’accompagnant d’une fragilisation du statut des travailleurs, d’un affaiblissement socio-économiques des classes moyennes, d’une décroissance de la consommation sociale et finalement de ce qui fait la force de l’idée européenne : le soutien de ses citoyens. 
Dernière constatation, toutes les entités à puissance limitée, - tant l’UE que les Etats-membres – camouflent leurs faiblesses politiques par un recours continu aux formulations éthiques. On le voit bien en observant les réactions des autorités européennes (et pas seulement elles) face à la crise actuelle. Elles s’indignent – démagogiquement – sur les hauts salaires et autres bonus, alors que le problème réside dans la nature du libre marché financier, intrinsèquement spéculative, comme disent les théologiens. Ou font grand tapage sur le « commerce équitable », le micro crédit et l’écologie jusque dans les produits de nettoyage … Bref, comme disait un humoriste, si on me traite de « sale nègre », je peux porter plainte, mais si je perds mon emploi … « c’est la vie ! ».

4° Une autre Europe est possible : la SE

Profitons-en pour en tirer une première leçon. Certains responsables opposeront à cette philippique un argument imparable : « ni les Etats, ni l’Union tels qu’ils sont ne possèdent les moyens de faire mieux ». C’est évident … dans la situation présente. 

Mais imaginons, la Souveraineté européenne bien établie et pleinement autosuffisante. Sa puissance apparaît vraiment impressionnante. Et soyons persuadés que cet aspect n’échappera à aucun acteur étranger. 

Cette Souveraineté, 3° puissance démographique du monde, regroupe un demi-milliard d’habitants. Elle s’affirme comme la première puissance commerciale du monde. Elle est en mesure de produire tous les biens et services y compris les plus pointus. Elle possède une population globalement la mieux instruite et chaque citoyen possède une double casquette : producteur et consommateur, etc. Alors, et alors seulement, l’Europe parlera d’égal à égal avec les quelques négociateurs souverains qui administrent le monde. Et la libre entreprise pourra continuer à se développer, mais dans le cadre des lois de la Souveraineté. Elle n’aura pas le choix.

Ainsi, la SE comme objet politique commence à se laisser voir. 

Primo, les Etats-membres coopèrent en confiant à la SE ce qu’ils ne peuvent pas réaliser par eux-mêmes : l’économie et ce qui va avec. Secundo, ce transfert implique la gestion par un Parlement souverain qui nomme et contrôle l’exécutif. Tertio, les Etats-nations qui font la spécificité et la richesse du continent manifestent leur souveraineté sur deux plans : d’une part, la promotion et le développement de leur identité nationale, et, d’autre part, la défense de leurs intérêts propres dans la mise en application des décisions de la SE sachant que celle-ci fonctionne sur une base démocratique. Quarto, compte tenu de l’inégalité initiale des moyens matériels et intellectuels, la SE organise une solidarité entre les Etats et les régions de façon à ce que tous finissent par avancer de concert. Quinto, dans un monde aux développements pas toujours prévisibles, la SE et les Etats-membres développent une défense dissuasive. Il ne s’agit nullement de restreindre cette notion de défense au seul angle militaire, mais bien davantage d’y voir la capacité, à tout moment, avec la célérité et les moyens adéquats, de faire face à une situation critique. Pensez qu’il suffit d’attendre et que le moment venu, par on ne sait quel miracle, on pourra y faire face est une position que je préfère ne pas qualifier.

5° - Existe-t-il d’autres solutions que la SE

Reste la question de la réalisation de ce projet de SE. Le débat, initialement, doit porter non pas tant sur une question, présentement, théorique à savoir la constitution de la SE, mais sur trois points préalables. 

Premier point : le monde étant ce qu’il est et devant une évidente et rapide redistribution des cartes, l’UE et les Etats-nations du « Vieux Continent » peuvent-ils avec les moyens qui sont les leurs, hic et nunc, conserver et développer leur prospérité et leur tranquillité ? Qui se présente pour en faire la démonstration ? Personne ! Il suffit de regarder autour de soi. Ni les responsables politiques, ni ceux qui s’expriment au nom de la Société civile, ni davantage la nébuleuse médiatique n’apportent de réponse. Ils ne se posent même pas la question. L’Europe va son train. Il est de bon ton de faire preuve d'un scepticisme nuancé, de moquer les vieux pays du Vieux Continent pour leur frilosité, de dénoncer les salaires impudents des financiers et des patrons. Vite, vite, rabotons leur bonus, invitons-les à plus d’éthique … et puis le gros de la crise n’est-il pas passé ? Revenons à l’essentiel : la compassion pour les exclus et les victimes des calamités naturelles, un intérêt quasi philosophique pour le thème de la décroissance, le soutien aux ONG, les grandes questions éthiques et le réchauffement climatique. L’UE ne compte pas parmi ceux qui comptent ? Qu’importe nous avons l’Allemagne et son industrie, la place financière anglaise, le panache de la France et l’euro. Ce qui nous interpelle, disent les bonnes âmes, c’est la culpabilité envers notre passé et nos craintes en pensant aux catastrophes de demain. 


Cette description est injuste et caricaturale. Soit ! Une chose reste, les responsables n’organisent aucun débat public pour améliorer l’efficacité de l’UE devant les multiples possibles – qui sont aussi des dangers – . Alors que nous sommes riches en inquiétudes diverses, manifester du souci pour le devenir de l’Europe, sa prospérité et le vivre en paix n’est pas à l’ordre du jour. Pourquoi ?

Second point : supposons que les cercles du pouvoir acceptent l’idée que l’UE et les Etats-nations doivent changer pour faire face aux réalités présentes. Il reste une question pour que nous leur accordions notre confiance : où se trouvent le programme (ou les programmes) qui en déclinent les éléments et leurs conditions d’application ? Quels pays, quels partis s’en font les propagandistes. Sur quels points le débat est-il ouvert ? Ce silence a quelque chose d’effrayant. Les responsables, au plus haut niveau, comme le citoyen ordinaire reconnaissent l’émergence rapide de nouvelles puissances, le désordre terroriste, la lente mais continue désindustrialisation de nos pays, la puissance incontrôlable de la spéculation, etc. Ils ne proposent rien. Si les critiques fusent de tous côtés, il y a davantage de ressentiment, de dénonciation, de peur que de proposition pour « une autre Europe ». 

Cet aspect d’une pensée purement négative, ou au mieux éthique, est récent, propre à la fin du XX° siècle et au siècle qui commence. Au XVIII° siècle, la critique conduit à la Révolution. Au siècle suivant, la critique confrontée à l’exploitation des travailleurs initie le socialisme démocratique, fait des propositions pour édifier un monde nouveau. Il regroupe les travailleurs et leur ouvre des horizons de libération. Quel horizon nous propose-t-on ? avec quels moyens ? Nous, nous contentons, en spectateurs, de regarder un jeu politique, peu signifiant pour nous. Bref, qu’attendre de ce siècle neuf ? On ne sait trop, on en discute jamais. Oui ! sauf pour, d’un même mouvement, réclamer des plans de relance et s’inquiéter du sort de nos enfants, nos petits-enfants qui devront acquitter les dettes ainsi contractées. Nous ne croyons plus aux lendemains qui chantent, ils n’apportent que des catastrophes dûment répertoriées. Il faut s’en protéger. Bref, ici aussi, il faut déchanter. On reconnaît la nécessité d’un changement. On ne va pas plus loin. Sans doute, au-delà de nos vaticinations, notre prospérité présente – même quand elle est plus apparente que réelle – est mauvaise conseillère. « le bonheur, dit un dicton, est son plus mauvais gardien ». 

Troisième point, le plus important : malgré cette absence de projet pour un changement qui émanerait des classes dirigeantes européennes, supposons que certains se réveillent et proposent le (ou les) plans d’un véritable renouveau. La question centrale se présentera nécessairement comme suit : ce projet de renouveau peut-il se construire sans que soit envisagé l’éclatement de la souveraineté en deux niveaux complémentaires. D’une part, celui qui s’exerce au niveau européen et est centrée sur l’économique et la défense. Et, d’autre part, celle des Etats-membres centrée sur l’identité nationale, la défense d’intérêts spécifiques et l’application à l’échelle du pays de la politique économique décidé par l’assemblée délibérative des citoyens européens. 

Ne pas envisager cet éclatement est inimaginable. Comment penser que l’Europe puisse affirmer une souveraineté réelle tout en laissant les Etats-membres exercer une pleine et entière souveraineté … et que cela fonctionne ? Autrement dit, peut-on dans un même espace situer deux souverainetés, chacune exerçant la plénitude de ses prérogatives dans tous les domaines. Cela ne se peut. Soit, l’une des deux est apparente ou subordonnée à l’autre ; soit chaque entité exerce sa souveraineté dans un domaine précis. Il y aura une complémentarité et c’est la solution que nous préconisons. Les Etats-nations y perdraient leur pleine souveraineté ? Mais, ils l’ont déjà perdu !

Conclusion 

Ainsi, on peut dire en conclusion que la SE comme objet politique se présente à nous comme le seul moyen d’échapper à un déclin irrémédiable. Certes, rien de plus hasardeux que de faire des prédictions. On peut, toutefois, être attentif à ce qui se passe. Comme nous avons tenter de le montrer dans les deux premiers exposés, le monde d’aujourd’hui – comme ce fut toujours le cas – se renouvelle mais reste impitoyable, ce qui participe de sa nature pour parler familièrement. Pendant des siècles, nous nous sommes déchirés entre pays européens, tout en déployant un dynamisme étonnant à produire la modernité et à coloniser une partie de la planète. Le monde change. Nous sommes, actuellement, nous pays d’Europe, prospères mais politiquement faibles. Et notre façon de nous rassembler au sein de l’Union résout certains de nos problèmes, plus ou moins, mais n’assure pas l’essentiel : une place indiscutée à la table de ce que j’ai appelé les « négociateurs souverains ». Il faut donc en unifiant nos moyens matériels et nos volontés avoir le statut de fait des Etats-Unis, de la Chine, de l’Inde, de la Russie, etc. : être une « forteresse ouverte ». Autrement dit, être suffisamment forts pour ne dépendre que de nous-mêmes, pour dissuader toute forme d’invasion – voire de menaces – et, simultanément, parce que nous possédons cette puissance, être prêt à négocier pour le bien-être commun planétaire.

Maintenant, nous sommes riches et (quasi) impuissants. Et si nous connaissons de nouveaux périls, à quel titre espérer que les secours viennent d’ailleurs ? Faisons donc face en mettant sur pied la SE qu’il faut penser comme un objet politique, sans doute inédit, mais indispensable.
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